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de 868 élèye8 8ur le8 matières étudiées pendant la

semaine.

A la fin de chaque terme, tous les élèves sont

examinés sur les différentes matières qui leur ont été

enseignées durant ce terme. Cet examen, qui est

oral, se fait devant des jurys de trois professeurs.

Les résultats, qui sont consignés dans les registres,

se traduisent par Tune des six notes TrU bievif BieUf

Assez bierif Médiocrej Maly TVèa Malj selon le cas. Tout
examen partiel qui mérite Tune des trois dernières

notes, est entaché dMn vice qui s'oppose à l'obtention

des degrés,jusqu'à ce qu'il soit remplacé, à un terme

ultérieur, par un examen suffisant.

Il y a deux classes d'élèves : les é/èveà inscrits ou

élhes proprement dits, qui ont subi avec succès les

examens de l'Inscription dans la faculté des Arts
;

et les élèves étudiants^ qui n'ont pas subi cet examen.

Pour les âicultés de Droit et de Médecine, les jeunes

gens qui se proposent de pratiquer comme avocats,

notaires ou médecins, dans la Province de Québec,

doivent,même pour être reçus à titre d'éfôve étudiantSf

avoir été admis à l'étude par les bureaux respectifs

du Barreau, de la Chambre des Notaires, et du Col-

lège des Médecins de la Province de Québec. Ces

deux classes d'élèves sont absolument sur le même
pied, toute la différence consistant en certains avan-

tages pécuniaires âtits aux premiers.

EDIFICES.

L'Université Laval se compose d'un corps princi-.

pal, où se donnent les cours de Droit et des Arts et


